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1.  pour plus d’informations sur le “Berlin 
Mobility Act” voir : https://www.berlin.de/
sen/uvk/en/traffic/transport-policy/berlin-
mobility-act/#:~:text=The%20Berlin%20
Mobility%20Act%20plans,Berlin%20
climate%2Dneutral%20by%202045. 

 > Philippe Moreau, Nina Ramos et Sophie Van Den Berghe, Conseillers au Service Ville Durable (SVD) chez Brulocalis

LES ACTEURS DE LA MOBILITÉ BRUXELLOISE 
EN VISITE D’ÉTUDE À BERLIN
Ces 15, 16 et 17 mars, Brulocalis s’est rendue à Berlin avec les conseillers en mobilité, les échevins en 
charge de la mobilité, la STIB, Bruxelles Mobilité, le cabinet de la Ministre Elke Van den Brandt et urban�
brussels� Après Paris en 2022, et toujours dans l’optique de développer l’expertise et les connaissances 
des différents acteurs publics de la mobilité bruxelloise, nous nous sommes déplacés dans une 
nouvelle métropole européenne afin de nous inspirer des réalisations locales en termes de mobilité� 
Des représentants du CAWaB (Collectif Accessibilité Wallonie Bruxelles), du GRACQ et du Centre de 
recherche routière (CRR) nous ont également accompagnés afin d’étendre l’intérêt à d’autres partenaires 
directement impliqués dans les sujets que nous allions examiner�

Sur place, nous avons été accueillis par Felix 
Weisbrich, chef du service de la voirie et des espaces 
verts du district de Friedrichshain-Kreuzberg, 
lui-même accompagné de collaborateurs directs, de 
collègues du district de Mitte, d’agents de la BvG 
(société des transports berlinois), ainsi que d’autres 
personnes actives dans la mobilité et passionnées 
par cette matière et par leur ville.

Parmi les nombreuses choses que nous voulions 
découvrir à Berlin, certains points d’attention se sont 
vite imposés et nous y avons donc mis un focus tout 
particulier au travers d’une matinée théorique à 
propos de la politique générale de mobilité à Berlin, 
en plus de deux demi-journées consacrées à des 
visites de terrain, l’une à vélo et l’autre à pied.

CONTEXTE GÉOGRAPHIQUE ET 
INSTITUTIONNEL : BERLIN, VILLE-ETAT

Du point de vue institutionnel, Berlin est une ville-État 
(un peu comme Bruxelles) où coïncident dans les 
mêmes organes et sur le même territoire les 
compétences de l’administration municipale et celles 
des États-membres qui composent la fédération. 
C’est pourquoi on l’appelle aussi Land de Berlin.

Le Land est en charge de compétences dans prati-
quement tous les domaines (l’éducation, la culture, 
la planification, l’aide sociale, les transports) et 
dispose dès lors d’un budget important (plus de 
20 milliards d’euros pour celui de Berlin en 2011).

Comme les autres Länder, la ville est dotée d’une 
constitution qui date de 1995. Elle est moderne, et 
accorde notamment une attention toute particulière 
à l’environnement. L’organisation administrative de la 
ville est fixée par la législation du Land. Cette dernière 
prévoit une décentralisation territoriale articulée en 
12 arrondissements municipaux (comparables à nos 
19 communes). Chacun d’eux constitue une collec-
tivité dirigée par un maire et un exécutif de cinq 
membres siégeant dans une mairie d’arrondisse-
ment, qui sont élus au suffrage universel tous les 
cinq ans. Bien que soumis à la tutelle de l’exécutif du 
Land, les arrondissements disposent depuis 1995 
d’une autonomie de dépenses, dans le cadre d’une 
dotation qui leur est attribuée sans contrainte parti-
culière.

« LOI SUR LA MOBILITÉ DE BERLIN »1

Berlin ambitionne de devenir plus sûre, plus mobile 
et plus respectueuse du climat. Dans une métropole 
en pleine croissance, cela ne peut réussir que si les 
atouts des différents types de mobilité – c’est-à-dire 

 > Différentes instances bruxelloises, ainsi que Brulocalis, ont visité Berlin afin de pouvoir s’en 
inspirer en matière de mobilité.
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2. Plus d’informations sur l’initiative 
citoyenne des mailles apaisées 
“kiezblocks” : https://www.
kiezblocks.de/kiezblocks/

le bus, le train, le vélo, la voiture, le trafic piétonnier 
– sont pris en considération. L’écomobilité, 
comprenant les déplacements à pied, à vélo et en 
transports publics, a un rôle particulier à jouer ici car 
tous ces moyens de transport sont très efficaces au 
sein d’un environnement urbain. Le Land de Berlin a 
donc créé une base juridique qui tient compte de 
tous les intérêts en votant une loi spécifique sur la 
mobilité, sans précédent en Allemagne.

L’avenir de la ville est une mobilité en réseau. 
L’objectif central de cette conception de la mobilité 
est de faire en sorte que tous les habitants de la ville 
puissent se rendre à leur destination de manière 
confortable, fiable et avec le moins d’impact possible 
sur l’environnement et sur la ville, et cela indépen-
damment de la disponibilité de leur propre moyen de 
transport ou de leurs limitations physiques. Pour 
atteindre cet objectif, la loi sur la mobilité prévoit 
d’améliorer l’efficacité du système de transport de la 
ville dans son ensemble. Elle soutient également 
l’objectif du Sénat de Berlin de rendre le trafic 
automobile neutre du point de vue climatique d’ici 
2045. En outre, l’intention est aussi de réduire au 
minimum le nombre de morts et de blessés graves 
sur les routes (vision zéro). Deux des mesures les 
plus importantes à cet égard consistent notamment 
à réaménager les carrefours dangereux et à créer 
des pistes cyclables sûres le long de toutes les 
routes principales. Des objectifs assez similaires à 
ceux de la Région bruxelloise !

LES ÉTAPES AYANT MENÉ À 
L’ADOPTION DE LA LOI
Au printemps 2017, les bases de la loi sur la mobilité 
de Berlin ont été établies dans le cadre d’une 
procédure particulière. Un comité de mobilité a été 
créé (auquel appartiennent les associations de 
mobilité, les arrondissements de la ville, les départe-
ments de l’administration du Sénat concernés et les 
représentants des partis au parlement de la ville) et a 
traité la partie générale de cette loi.

À la suite de cette collaboration et de cette consulta-
tion, un premier projet de loi baptisé Circulation des 
vélos a été approuvé par le Parlement et est entré en 
vigueur en juillet 2018. Des travaux ont ensuite 
commencé au sein de la commission de la mobilité 
pour élaborer conjointement l’élément traitant de la 
circulation des piétons, avant une adoption du projet 
de loi par le Sénat de Berlin début 2020.

Au niveau des transports publics, la capitale a 
introduit en octobre 2022 un abonnement à 
29 euros. Grâce à ce billet bon marché, les citoyens 
peuvent utiliser mensuellement tous les moyens de 
transport public de la zone tarifaire Berlin A/B (centre 
et périphérie).

ENTRE THÉORIE ET RÉALITÉ
Comme bon nombre de grandes métropoles, Berlin 
s’est donc engagée dans un processus de 

changement radical en termes de respect climatique 
et de mobilité. Mais entre la bonne volonté politique 
et les réalités de terrain, il y a souvent un écart 
important engendré par des difficultés et des retards 
de mises en œuvre, ce qui impacte fortement les 
services techniques chargés de mettre les mesures 
en place. Il était donc essentiel de pouvoir débuter 
notre voyage d’études par une présentation de la 
politique de mobilité berlinoise par les services 
techniques d’arrondissement, qui sont quotidienne-
ment confrontés à ces obstacles. C’est donc à quoi 
s’est attelée l’équipe de collaborateurs de Felix 
Weisbrich en contextualisant les différentes actions à 
mettre en place dans le cadre de la loi sur la mobilité.

Berlin, capitale de l’Allemagne, elle-même grand 
pays constructeur automobile, reste sous forte 
influence du lobbying de cette industrie et de la 
politique ancienne du « tout à la voiture ». De plus, au 
sortir de la deuxième guerre mondiale, la ville (à la 
fois à l’est et à l’ouest) a dû être majoritairement 
reconstruite et cela s’est souvent opéré par de larges 
axes où le trafic routier a trouvé toute sa place, les 
rendant peu propices aux mobilités douces. 
Cependant, ces grandes avenues sont aussi des 
opportunités pour ces nouvelles mobilités. On est 
loin de la situation bruxelloise dont le défi est parfois 
de tout « caser » dans un espace de façade à façade 
très limité. Mais encore faut-il convaincre les berlinois 
de certaines options… Contrairement à la capitale 
belge, il n’y a pas de département voiries et espaces 
verts au niveau régional, et ce sont donc les douze 
arrondissements qui gèrent chacun leur propre 
espace public et doivent faire en sorte de mettre en 
place in situ les réglementations et lois propres au 
Land. À Berlin, il faut justifier tout changement d’in-
frastructure qui réduit la place accordée à la voiture 
avec des arguments chiffrés. Or, souvent les données 
manquent, ce qui freine la mise en place des 
changements souhaités. Heureusement, il y a de 
plus en plus d’initiatives citoyennes qui voient le jour 
et un mélange entre démocratie directe et parlemen-
taire s’installe progressivement, aboutissant alors sur 
la création de kiezbloks (que l’on pourrait traduire par 
mailles apaisées)2 ou d’autres aménagements 
favorisant l’apaisement des quartiers.

LE PLAN CYCLISTE

C’est un projet ambitieux qui nécessitera du temps 
pour être mis en place, mais qui a le mérite d’avoir 
une vision stratégique. Le planning est établi princi-
palement en fonction des opportunités. En 2021, le 
besoin d’un nouveau réseau cyclable connectant les 
grands pôles extérieurs avec le centre-ville s’est 
clairement fait ressentir. Actuellement, il y a en réalité 
de nombreuses pistes cyclables sur les trottoirs qui 
ont été réalisées dans les années 80/90, et qui sont 
aujourd’hui considérées comme trop étroites et 
vétustes. La capitale a pour objectif de les refaire, 
mais sous la forme de marquages sur la chaussée, 
plus faciles à réaliser, moins coûteux et sans conflit 
avec les piétons.
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Avec le nouveau plan et l’idée d’établir un 
réseau cyclable, de nouveaux standards 
notamment en termes de largeur sont apparus 
et ont rendu les normes berlinoises supérieures 
aux exigences fédérales. Durant la pandémie 
du covid, Berlin a été pionnière dans la mise 
en place de pistes cyclables temporaires qui 
ont aujourd’hui été pérennisées. Un accent 
tout particulier a été placé sur la sécurité des 
pistes afin de protéger au mieux les cyclistes 
du trafic automobile. Une tentative de 
coloration des pistes en vert a été faite mais, 
malgré son efficacité prouvée, a été quelque 
peu abandonnée pour des raisons de coût et 
d’entretien trop élevés. Actuellement, différents 
éléments physiques tels que des potelets ou 
des séparateurs de chaussées (aussi appelés 
quesadillas) sont testés pour séparer le trafic 
vélo des automobiles (photo 1). D’autres 
aspects doivent aussi être pris en compte tels 
que la sécurisation dans les grands carrefours 
ainsi que le long des lignes de tramway. L’idée, 
dans la politique de mobilité berlinoise, étant 
de faire cohabiter au mieux les cyclistes et les 
transports publics.

L’ARRONDISSEMENT DE 
FRIEDRICHSHAIN-KREUZBERG
Afin d’introduire les visites de terrain de 
l’après-midi et du lendemain, Felix Weisbrich 
nous a présenté l’arrondissement de Frie-
drichshain-Kreuzberg et sa gestion de la 
mobilité. Ce dernier est situé à cheval sur 
l’ancienne frontière est-ouest de la capitale 
(Friedrichshain étant situé dans la partie 
orientale, Kreuzberg dans la partie occidentale), 
ce qui offre une diversité dans la conception, 
l’histoire et la morphologie des quartiers de la 
ville.

La stratégie de son administration est de 
tendre vers une amélioration sans pour autant 
imposer immédiatement une situation idéale. 
C’est une stratégie de progression qui se 
traduit par des plans de circulation (comme les 
plans de déplacements scolaires basés sur les 
lieux de résidence et la position géographique 
des écoles), des cartographies et des statis-
tiques. En bref : une détermination des lieux 
où entreprendre des actions, basée sur une 

série de constats en matière de sécurité 
routière, d’inégalités de répartition de l’espace 
public, de densité urbaine et de dysfonction-
nements du trafic de marchandises (livraisons, 
accès aux commerces, etc.)

VISITE À VÉLO DE MITTE ET 
FRIEDRICHSHAIN-KREUZBERG
vers midi, nous nous sommes mis en selle 
pour parcourir les infrastructures existantes 
dédiées aux piétons et aux cyclistes. Nous 
avons pu constater qu’il existe déjà un beau 
réseau cyclable à Berlin mais qu’il est constitué 
de nombreuses sections d’âges et de 
conceptions forts différents ; les jonctions et 
les carrefours posent encore souvent 
problème. Le concept berlinois de la rue 
cyclable est plus poussé que chez nous : dans 
une rue cyclable, le trafic est réservé aux 
cyclistes, à l’exception de la circulation 
automobile locale, qui peut y circuler 
prudemment. La mesure, certes intéressante, 
est cependant parfois difficile à faire respecter 
et nécessite alors la pose de potelets et 
bornes amovibles pour devenir effective et 
efficace.

Les réalisations les plus modernes nous ont 
permis de circuler sur des pistes cyclables 
confortables où dépassements, circulation 
côte à côte et croisements peuvent se faire 
sans conflit. Nous avons également découvert 
des rues, ou sections de rues, interdites au 
trafic automobile et reconverties en espaces 
publics partagés, les restituant à la vie de 
quartier et permettant également de 
solutionner des problèmes de sécurité routière. 
Durant ce parcours, nous nous sommes aussi 
particulièrement penchés sur les aménage-
ments des arrêts de tram traversés par des 
pistes cyclables, et sur différentes solutions 
mises en place pour garantir, à ces endroits, 
tant la sécurité des piétons et des cyclistes 
que des utilisateurs du tramway. La ville de 
Berlin, en collaboration avec la société de 
transports publics BvG, a en effet testé 
plusieurs types de solutions de passage des 
cyclistes devant ou derrière les zones 
d’attente.

La solution préconisée est celle où la piste 
cyclable passe entre la zone d’attente et le 
tramway. Celle-ci est réduite à l’abord de la 
zone d’arrêt, et un espace tampon suffisant 
est alors laissé sur le quai entre le tram et la 
piste cyclable, afin que le voyageur qui 
descend puisse trouver un espace refuge 
avant de traverser la piste cyclable (photo 2). 
Cette solution offre également l’avantage de 
donner une vue dégagée aux piétons sur le 
trafic de la piste cyclable, sans que l’abri ne 
masque l’arrivée d’un cycliste. Cette situation 
de partage de l’espace pour les deux types 
d’usagers force ceux-ci à redoubler de 
prudence.

Les services techniques de la ville et de la BvG 
réfléchissent également à encore diminuer le 
risque de conflits entre les cyclistes et 
voyageurs en travaillant sur des marquages 
opportuns et efficaces pour avertir et prévenir 
des dangers de collision.

VISITE PÉDESTRE DANS 
L’ARRONDISSEMENT DE MITTE
Pour la deuxième journée de visite, nous nous 
sommes aventurés dans la fraîcheur matinale 
du printemps berlinois à la découverte des 
nouveaux modes de mobilité, ainsi que de la 
gestion générale de l’espace public. Nous 
avons ainsi pu nous rendre compte que Berlin 
est particulièrement en avance pour tout ce 

 > Photo 1.

 > Photo 2.
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qui concerne la mobilité partagée. En effet, la 
BvG en partenariat avec la Gewobag (Société 
municipale de logement) et d’autres fournis-
seurs de mobilité, ont implanté des stations de 
mobilité partagée qui laissent aux citoyens le 
choix entre différentes options de transport et 
de les combiner à souhait (mobility hubs).

Une application spécifique baptisée JELBI a 
été développée pour permettre à quiconque 
de visualiser, louer et payer ces différentes 
solutions de mobilité. C’est donc une véritable 
solution MaaS qui a été développée dans la 

capitale allemande. Ces stations de partage 
vont de la simple « dropzone », où l’on peut 
trouver vélos, trottinettes et scooters en libre 
partage, à la station plus élaborée depuis 
laquelle on peut accéder à différents moyens 
de transport en commun, des voitures 
partagées, voire des casiers de dépôt de colis 
ou des petits commerces. Cette application 
fort récente doit encore bénéficier sous peu de 
plusieurs développements pour la rendre 
encore plus accessible et attractive. En 
chemin, nous nous sommes également 

intéressés à la politique de mobilité électrifiée, 
et plus particulièrement aux solutions de 
bornes de recharge pour véhicules électriques.

Nous nous sommes ensuite rendus à la Frie-
drichstrasse pour découvrir le projet de grand 
piétonnier de l’arrondissement de Mitte. Cette 
idée est apparue peu de temps avant le début 
de la pandémie du covid, et a donc été 
quelque peu perturbée par celle-ci. Actuelle-
ment, aucun aménagement pérenne n’est 
encore installé, suscitant parfois de l’incom-
préhension de la part des citoyens qui n’en 
saisissent pas toujours la plus-value. Un 
étrange air de déjà-vu avec les premiers pas 
de la mise en place de notre piétonnier au 
Boulevard Anspach…

Almut Neumann et Lorenz Kummert, de l’ar-
rondissement de Mitte, nous ont alors expliqué 
leur gestion de l’espace public. Des 
thématiques telles que le stationnement, les 
occupations temporaires, les sens de 
circulation ont été abordées, avec leur lot de 
difficultés techniques ou administratives 
souvent similaires à celles que nous 
rencontrons dans notre travail quotidien.

AUF WIEDERSEHEN BERLIN
Il était alors temps pour nous de prendre 
congé de nos hôtes et de dire au revoir à cette 
ville mythique qu’est Berlin. Nous y aurons vu, 
étudié et appris bien des choses utiles à nos 
tâches professionnelles, entourés de 
monuments magnifiques empreints d’histoire. 
Cette visite nous a aussi permis de nous 
rendre compte que nous n’avons pas de quoi 
rougir de ce qui a été mis en place en Région 
bruxelloise ! Force est de constater que dans 
de nombreux domaines, nous sommes 
finalement très en avance.

Mais nous y aurons aussi rencontré des 
collègues bruxellois et berlinois enthousiastes, 
passionnés et passionnants, le tout dans une 
ambiance excellente et conviviale, avec son lot 
d’aventures sur la Deutsche Bahn. Felix et 
toute l’équipe qu’il avait réunie autour de lui, 
nous ont accueillis avec beaucoup de 
gentillesse et de sollicitude. Nous les 
remercions encore une fois chaleureusement, 
et ne pouvons leur transmettre qu’un sincère 
« Danke schön ».  
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